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arriérés et aux examens d'.àdmission. Les examens annuels auront li'euvers 
a fin de juillet._ , 
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:;..es Professeurs, les Docteurs etles Licen~iés,. gradués par l'Académie, 
ainsi que les membres de la Faculté 1e medecme de ~~nève, peuvent 
annoncer, dans les programmesacadém1ques, les cours qu il~ se ~roposent 
de donner , et se servir, à cet effet, des salles affectées à l enseignement 
supériel!r. , • d, · l 

lis doivent adresser leur demande au Departem~nt , qm . ~ter!llme a 
manière dont leurs cours sont annoncés et répartis, et qm md1que les 
heures ainsi que le loeàl où ils sont donnés. · · · - . 

Le Conseil d'État, ou l'Académie, sous l'approbation du.Con~il d'Etl\t, 
pevt confér~r les _mêmes (].roi~~,. so~t ,aux Do~tem,-s _j/t aux. Lic.enciés. ~e~u;; 
dans unè Académie ou une Umversite étrang~re, s01t à de,s ~omme~ füstm-• 
sués _dans ?-ne branche quel,conque des conn~1ssances hu~ames.' ·_ _ _ 
-, S!il s'agit· de cours donnes oans la Fac~lte_ de Théologie, cette autor~-

- ,satiop; ne peut être accordée que sur le preav1s confo!'.m.e de la Compagme 
des Pàsteurs. 

(Loi, art. 85.) 

PROGRAMME 
DES 

COUBS 
DE .L'ACADÉMIE DE GENÈVÈ 

1860-Î861. 

-===========~~=== -- -- - -----· 

SEMESTllE i>-•Hrv:ta. 

Theologie dogmatique.-· M. le Professeur CHENEVIÈRE com
mencera son cotJrs de controverse avec l'Eglise de Rome. 
Trois fois par semaine. 
· !febreu. - M. le Professeur MONIER enseignera la gram
maire hébraïque et commencera l'explication des livres histori
ques de .l'Ancien Testament. Ce courLest destiné aux étu
•diants de première année; il aura lieu quatre fois par semaine. 

E:;,:;egè_se de. l'Ancien Testament. - Le même Professeur in
terprétera le J;.ivre des petits prophètes. Ce cours, destinl aux 
trois volé~s sopérieµr~s, ;rura lieu trois fois par semaine. 

Histoire,.eccles.ias#que. - M. le Professeur CHASTEL exro
sera l'histoire de l'Eglise depuis l'époque de Con~tantin j,usqu'à 
. celle ,de Mah()met. Trois foi~ par semaine. . 

Theologîe pratique. - M. le Professeur DionATI traitera du 
ministère évangélique, son orig!n~, ses obligations, sa néées
sité, son excellence, etc. Deux fois par semaine. 

Exercices de Predicalion. - Le même Professeur. Une fois 
par semame. , . . . 

Exegèse du Noïtvi!au Testdmertt . .:::.;:_ lVI. le° Professeur H. (k
TRAJUARE lira l'Evangile de St-Matthieu en le comparant aux 
.autres Évangiles sydoptiq\Ms. Trois· füls<par semaine. 

Lecturt q,e~. Peres.grecs. -,-- Le même Professeur. Une fois 
par semaine. · ' · 
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Exercices publics de prédication. - Devant un Jury de la 
Faculté. Deux fois par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ• 
, 

Théologie dogmatique. - M. le Professeur CHENEVIÈRE. -
Suite et fin du cours d'hiver. Trois fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MoNIER expliquera .des frag
ments des livres des Proverbes et des Psaumes. - Ce cours 
destiné aux étudiants de ire ~mnée aura lieu quatre fois par se
mame. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Le même Professeur. -
Continuation et fin du cours d'hiver. Trois fois par semaine. 

Histoire ecclésiastique. - M. le Professeui' CHASTEL. -
Suite et fin du cours d'hiver. Trois fois par semaine. 

Théologie apologétique. - M. le Professeur DIODATI trai
tera de l'histoire de l'apologétique, puis de ce qui concerne la 
philosophie de cette science, l'idée d'une révélation, sa possi
bilité, son mode de manifestation, etc. - Deux fois par se
mame. 

Exerc~ces de prédication. - Le même Professeur. Une fois 
par semame. · 

Herméneutique. - M. le Professeur ÛLTRAMARE exposera 
les principelil d'herméneutique sacrée. Trois fois par semaine. . 

Lecture des Pères grecs. - Le même Professeur. Une fois 
par semame. . 

Cours de Syriaque. - M. le Professeur MoNJER. - Ce 
tours, qui aura lieu trois fois par semaine, est facultatif pour 

· les étudiants. 
Exercices publics de prédication devant un Jury de la Fa

culté. Deux fois par semaine. 

.!Vacuité be . Droit. 
SEMESTRE D'HIVER, 

Droit civil. - M. le Professeur GmE. Donations et testa
ments. Trois fois par semaine. 
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Droit commercial. - Le même Professeur. Faillites et 
banqueroutes. Deux fois par semaine. 

Droit public. - M. le Professeur CAMPERIO. Constitutions 
comparées. Trois fois par semàine. 

Droit romain. - M. le Professe1,1r LE FoRT. Des succes
sions. Quatre fois par semaine. 

Droit civil. - M. BROCHER, Dr en droit. Introduction gé
nérale au Droit civil. - Partie spéciale: Des personnes; de la 
jouissance et de la privation des droits civils; du domicile et 
de l'absence. Ti1res I à IV du Livre I du Code civil. 

Economie polit-igue. - M. le professeur DAMETH. Mêmes 
cours que dans la Faculté des Sciences et des Leures. 

SEY+IESTBE D'ÉTÉ. 

Droit civil. - M. le Professeur GmE. Donations et testa.
men ls. Suite du cours d'hiver. Trois fois par semaine., 

Procédure civile. - Le même Professeur. Organisation ju-
diciaire et compétence. Deux fois par semaine. , 

Droit public. - M. le Professeur CAMPERIO. Suite du cours 
<l'hiver. Trois fois par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FoRT. Des succes
sions (suite et fin). 

Droit civil. - M. BROCHER, Dr en Droit. Cours sur les 
droits de famille. Titres V à VIII du Livre I du Code. Trois 
fois par semaine. 

Economie politique. - M. le Professeur DAMETH. Mêmes 
éo11rs que pour la Faculté des Sciences et Lellres. 

N. B. Les étudiants en Droit qui, pour une cause quelconque, n'au
raient pas suivi les cours d'économie politique pendant la première. et la 
seconde année de leurs étnde_s dans la Faculté de Droit, devront suivre 
pendant leur troisième année de droit le cours de seconde année d'écono
mie politique, à moins qu'ils ne produisent un certificat constatant qu'ils 
,ont déjà suivi ce cours dans une université ou académie étrangère. Dans 
ce cas, ils suivront le cours de première année, ou cours historique d'é
conomie politique. 

Les examens des cours d'économie politique auront lieu, pour les étu
Jiants en Droit, en même temps que les autres examens de la Faculté de 
Droit. 
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JJarulté bes 5rienres et be(J, lettre$. 
A) SECTION SCIENTIFIQUE. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Géométrie analytique. - M. l~ Professeur ÛLTRAMARE. -

Première année, de~x fois par sernaine. .. _. 
Algèbre. -:- Le même Profe~~eur. - Première année, de~x 

fois par semaine. 
Calcul différentiel et intégral. -,- Le mêm_e Professeur. -

Seconde année, trois fois par semàine. · · •· · .. · 
Astronomi"e élémentaire et géographie physique. - M. le Pro

fesseur PLANTAl\fOUR. Lois du mquvement des corps célestes. 
- Mouvements de la terre : rotation autour de son axe et 
réroluiion autour du soleil; phénomènes qui en résultent. 
-Etude spéciale du globe terrestre et des .. phénomènes qui se 
pas_sent. à sa surface et dans l'atmosphère. -:- Première année, 
trois fois par semaine. 

Physique expérimentale. --,- M. le Professeur WARTMANN. 

Etude_ ~es prop_riété~ ~ies corps pondérables . ...,... Calorique. -.
Magnet1sme et electnc1té. - P~année, quatre fois par semaine. 

Chimie inorganique. - M. le Professeur MARIGNAC. - Se-. 
conde année, trois fois par semaine. . 

Anatomie comparée. -M. le Professeur Voc:n. Système. ner.-, 
veux et organes des sens. Première el seconde années deux 
fois par semaine. · · ' 

Géologie. - Le même Professeur. Seconde année deux 
fois par ~emaine. · ' 

Anatomie, coniparée. ~ M. le professeun lhcTET. Organes 
du. _mou_vement 1 Premi~re et s~co11de années, deux fois par se-
mame. · · 

·· A~atomiç. ~.tphysfolo,g~ç, hl.{l;llaffles.-:-ij'. le Pçofes~eµ.fM;AYO~, 
System(;) nerveux et organes des. sens. Première et seconde an-:-c 
nées, trois fois par semaine. 

~~y~i()lqgf~ ?~t~11iq1tte,-_-. M._ li) pro(e~SC\l,i' T1rnRY. Seconde 
annee, deux lois par semaine. -· ·- - , ,. 

SEMESTRE D'ÉTÉ, 

Géométrie analytique. - M. le Professeur ÛLTRAMARE. Suite 
<lu cours d'hiver. - Première année, deux fois par semaine. 
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. Géométrie descriptive. - Le même. Professeur. - Seconde 
année, deux fois par semaine. 

Calcul différentiel e.t integral. - Le même Profess.eur. Suite 
du cours d'hiver. - Secoode année, trois fois par se.maine. 

Astronomie élémentaire. - M. le Professeur PLANTAMOUB 

Suite du cours d'hiver. Description physique du soleil , de la· 
lune, des planètes el de leurs satrllites, des comètes. -Étoiles 
fixes et nébuleuses. - Première année, deux fois par semaine. 

Astronomie théorique. -- Le même professeur. Théorie du 
mouvement des pl~nètes el des comètes. - Théorie des éclip
ses et des occulta11011s. -Deuxième et troisième années, deux 
fois par semaine. 

Physique expérimentale. _, M. le Professeur W ARTMANN. 

Acoustique. -Optique . ..,.... Météorologie optique. Première an
née, quatre fois par semaine. 

Chimie organique. -- M. le Professeur MARIGNAC, Seconde 
année, trois fois par semaine .. 

lli~éralogie. Le même Professeur. - Propriétés générales 
des mméraux. Cristallographie. Classification et description des 
espèces minérales. Seconde année, deux fois par semaine. 

Géologie. -M. le Professeur VoGT. Suite du cours d'hiver. 
-:- Secpnde année, quatre fois par semaine. 

Zoologie. - M. le Dr Ed. CLAPARÈDE. Histoire naturelle 
des articulés el des moHusques. - Seconde el troisième· an-
nées, trois fois par semaine. . 

Anaton:i,ie et physiologie humaine.s. -M. le Professeur MAYOR. 

- Suite du cours d'hiver. Première et seconde années, trois 
fois par semaine. · 

01:9anographie botanique. - M. le Professeur ÎHURY. -

Première année, quatre fois par semaine. 

COURS DONNÉS PAR DES DOCTEURS ET DES LICENCIÉS 
conformPJment d l'article" 83 de la Loi. 

SEMESTRE D'HIVER, 

M. GALOPJN, docteur ès sciences, donnera un cours sur les 
7'ppl~cations. du calcul mathématique aux questions de physique; 
1! ;tra!t~ra spécia~em;enl les problèmes relatifs à la pesanteu~,- à 
l equ1hbre des hqmdes et des gaz, aux densités et au calori-,. 
que. Deux fois par semaine. . 
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M. CELLÉRIER, licencié ès sciences. Géométrie descriptive. 
- Droites et plans, méthodes directes et auxiliaires. - Théo
r}e des surfaces. - Plans tangents, sections plane.s, intersec
tions. - Surfaces gauches. - Applications diverses. Trois 
fois par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

M. GALOPIN, docteur ès sciences. Mécanique. - Complé
ment de la ,statiq~e et de la dynamiq11e. - Des machines en 
mouvement. - Eléments des machines. - Travail réalisé ou 
p~rdu. - Hydrostatique .. - Corps flouants. - Hydrodyna
mique. -Moteurs hydrauliques. - Machines à vapeur. - Lo
comotive_s et chemins de fer. - Navigation à vapeur. Trois fois 
par semame. 

B) SECTION LITTÉRAIRE. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Philosophie. - M. le Professeur AMIEL. Histoire générale 
de la philosophie occidentale. Trois fois par semaine. 

Littérature latine. - M. le Professeur C»ERBULIEZ. La 
Pharsale de Lucain. Livre VIII. Deux fois par sèmaine. 

Littératu~e grecque. - Le même Professeur. La République 
de Platon, hvre VIIIe. Deux fois par semaine. 

Litterature moderne. - M. le Professeur Ric:a:ARD. Littéra-
ture pendant le tsme siècle. Trois fois par semaine. · 

Le même Professeur consacrera denx heures par semaine à 
des exercices de récitation et d'analyse littéraire. 

Histoire. - M. N. Trois fois par semaine. 
Esthetique et litterature française. - M. le Professeur HuM

BE~T. La poésie religieuse et son histoire. Deux fo.is par se
mame. 

Économie politique, - M. le Professeur DAMETH. Distribu
tion et consommation des richesses. - Bibliographie économi
qùe. - Notions élémentaires de statistique. Deuxième année, 
deu:; fois par semaine. . 

Economie politique. - Le même Professeur. - Principes 
généraux de la science. Production et circulation des richesses. 
Première année, deux fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MoNIER. Ce cours, destiné aux 

• • 
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étudiants de seconde année, est le même que celui de première 
~nnée de la Faculté de Théologie 1

• 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

Philosophie. - M. le Professeur AMIEL. Psychologie des na
tionalités et son application à la philosophie de l'histoire. Trois 
fois par semaine. 

Littérature latine. - M. le Professeur CHERBULIEZ. Lellres 
de Cicéron à Auicus. Livres IV et V. Deux fois par semaine. 

Litterature grecque. -- Le même Professeur. L' Agamemnon 
<l'Eschyle. Deux fois par semaine. 

Litterature moderne. - M. le Professeur R1cHARD. Lilléra
ture pendant la révolution. - Trois fois par semaine. 

Le même Professeur consacrerà deux heures par semaine à 
des exercices de récitation et d'analyse liltéraire. 

Histoire. •- M. N. Trois fois par semaine. 
Esthétique et litterature française. - M. le Professeur HoM

BER~- La poésie satirique et son histoire. Denx fois par semaine. 
Economie politique. - M. le Professeur DAMETH. Suite du 

cour,s d'hiver. Première année, deux fois par semaine. 
Economie politique. -· Le même Professeur. - Suite dn 

cours d'hiver. Seconde année, deux fois par semaine. 
Hebreu.-M. le Professeur MoNIER. Suite du cours d'hiver. 

Ce cours est le même que celui de la première année de la Fa-
culté de Théologie. · 

Syriaque. - Le même Professeur. Ce cours est le même 
que celui de la Faculté de Théologie. 

Dispositions du Règlement concernant les examens de promotio'f), 
et l'examen oral du baccalaureat ès sciences. 

Art. 21. Les examens de promotion exigés pour passer de 
la première année de la Faculté des Sciences et des Lettres dans 
la seconde, et de la seconde dans la Faculté de Droit ou dans 
celle de Théologie, comprennent un· certain nombre d'objets 
d'études tirés de l'enseignement scientifique et liuéraire de la 

1 Les étudiants de la seconde année de la Faculté des Sciences et 
des Lettres, qui auront.subi un examen admis sur l'hébreu, seront au
torisés, s'ils entrent dans !il. première année de la Faculté de Théologie, 
à remplacer cet enseignement par l'exégèse de l'Ancien Testament . 
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Faculté. Le champ de ces examens est laissé en partie au choix 
de chaque étudiant aux conditions suivantes: 

a) Ce champ devra comprendre, dans chaque semestre, au 
moins sept cours réunissant entre eux vingt leçons:· par semaine. 

b) Sur ces sept coprs par semestre, soit 28 cours pend!lnt 
les deux années, sont obligatoires pendant un semestre. : les 
matbéqiatiques, la géographie physiqu(l, la physique, la chimie, 
la botanique, l'anatomie comparée ou la. zoologie, la physiolo
gie ou la géologie. l'esthétique; pendant deux semestres ; la 
littérature ancienne. la li1téra1ure moderne, la philosophie, l'his
toire., l'économie politique. 

Les dix autres cours sont laissés au choix de chaque étudiant. 
c) L'étudiant devra avoir suivi régulièrement les cours con

formément aux règles posées dans l'article !;]uivant. 
Art. 22. Sont considérés comme ayant suivi régulièrement 

les cours ordinaires 011 les cours particuliers, les étudiants de la 
Faculté des sciences et des Jeures qui ont rempli les conditions
suivaqtes: 

a) S'être inscrit personnellement auprès du professeur chargé 
de donner le cours, et cela dès l'ouverture du semestre ou au 
plus tard un mois après. . 

b) Avoir répondu d'une manière satisfaisante aux interroga
tions que le professeur fait, soit au commencement de chaque 
leçon, soit an boui d'un certain nomLre de leçons. 

c) A voir répondu d'ui;ie manière satisfaisante à des interro
. gations qui auront lieu deux fois dans le courant <k .l'année 
devant des jurys composés de professeurs de la Faculté. 

Art. 23. Les étudiants de la Faculté des sciences et des 
le'nres, qui ont suivi régulièrement les cours conformément· à 
l'article précédent, peuvent être également promus d'une année 
dans celle qui est immédiatement supérieure, en subissant un 
examen surla totalité de l'enseignement scientifique ou de !.'ensei
gnement liu~raire de l'année dans laquelle ils sont immatriculés. 

A.ri. 30 .. L'examen oral du baccalauréat ès sci~nces peut être 
scind.é en deux parties, dont le champ est déterminé par leSs 
programmes détaillés. Les étudiants et les externes, qui auront 
suivi régulièrement les co:urs conformément anx prescriptions 
de l'article 22, peuvent subir un examen séparément sur cha
cune des deux parties, à deux époques différe1ües. · 
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La première partie de l'examen oral du baccalauréat ès sciences 
(pour les étudiants de la première {lnnée), comprend les objets 
d'.études suivants: 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Histoire de la philosophie, géo
métrie analytique, algèbre, astronomie élémentaire et géographie 
physique, physique expérimentale, ~natomie ~omp~rée (les_ cours 
de MM. PicTET ET VoGT), anatomie et phys1olog1e humames. 

2° Dans le semestre d'été: Géométriè ànalytique, géométi'ie 
descriptive ( pour le baccalauréat ès sciences mathém~tiques), 
astronomie élémentaire, physique expérimentale, zoologie (pour 
le baccalauréat ès sciences physiques el naturelles), anatomie 
et physiologie humaines, otganographie botanique. 

La deuxième partie de _l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences mathématiques ( pour les étudiants de seconde année) 
corn prend les objets d' étu?e.s sniv~nts : . , . . , 

1 ° Dans le semestre d htver: Calcul different1el et mlegral, 
chimie, physiologie botanique, géologi~. . . . 

2° Dans le semestre d'été: Géométrie descr1pt1ve, calcul dif
férentiel et intégral, astronomie théorique, géologie. 

La deuxième partie de l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences physiques el naturelles (pour les étudiants de seconde 
année) comprend les objets d'études suivants: 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Chimie, anatomie comp:-irée 
(les cours de MM. PICTET el VoGT), géologie, anatomie et phy
siologie humaines, physiologie botanique. 

2° Dans le semestre d'été: Chimie, minéralogie, géologie , 
zoologie, anatomie et physiologie humaines. 

A. VER TISSEMENT. 

Dispositions de la Loi et du Rè,;Iement concernant~ 

A) Les Inscriptions des Etudiants et des Externes. 

A l'ouverture de chaque semestre, les étudiants doivent 
prendre leur feuille d'immatriculation, el une inscription pour 
chacun des cours qu'ils se proposent de suivre. (Loi, art. 86.) 

Les personnes qui désirent suivre des cours en qualité d'ex-
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ternes, doivent prendre une inscr1pt1on pour chacun de ces 
cours. (Loi, art. 89.) , 

Les feuilles d'immatriculation des étudiants el les cartes d'en
trée. des externes sont délivrées par le Recteur su~ la présenta
tion d'un reçu, constatant que les rétributions ont été acquittées. 

Au commencement de chaque semestre, le bureau fixe le 
délai dans lequel les étudiants et. les externes doivent se faire 
immatriculer, ou prendre leurs inscriptions, el celui dans lequel 
ies demandes en exemption des rétributions académiques doi-
vent être présentées. _ 

Ces délais expirés, le bureau adresse au Département une 
liste des étudiants et des externes régulièrement inscrits. De 
nouvelles inscriptions ne peuvent être prises ultérieurement qu'en 
vertu d'une autorisation spéciale du bureau. (Règlement, art. 9.) 

B) Les Rétributions. 

Les étudiants immatriculés dans l'Académie paient à l'Etat 
un droit annuel de 100 francs. (Loi, art. :i 13.) 

Ce droit est payé par moitié à l'ouverture de chaque se
mestre. (Règlement, art. 43.) 

Les étudiants qui entrent à l'Académie sans avoir été élèves 
du Gymnase, paient un droit d'entrée unique de 30 fran~s. 
(Loi,art. 1i5.) 

Les externes paient pour chaque inscription à un com·s_ordi
naire une rétribution semestrielle de 20 francs. (Loi, art. 114.) 
Pour les cours de moins de 30 leçons la rétribution est de 10 fr. 

Toutefois, la rétribution exigée des externes est réduite de 
moitié pour les Suisses sortis des établissements cantonaux 
d'instruction secondaire. 

Les rétributions des élèves, ainsi que les droits académiques, 
sont perçus par le Bedeau de l'Académie, sous l'inspection du 
Recteur. 

C) Les Candit.ions d' Admission. 

_. Les jeunes gens qui se proposent de subir des examens d'ad
mission pour devenir étudiants dans !'.une des années d'études, 
doivent s'inscrire dans ce but, au Bureau de l'Académie, avant 
le 15 oc,obre. Le champ des examens exiges est fixé par des 
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prpgrammes détaillés arrêtés au mois d'avr}I 18~8 _et dont on 
peut prendre connaissance au Bure~u de I Academie. . 

· Les jeunes gens _qu_i, pou~ _être d1_spensés_ de tout ou partie 
des examens d'adm1sswn, desirent faire valoir des examens a~
tériemement subis à l'Académie où au Gymnase, ou des certi
ficats d'étude et des diplômes délivrés par des Académies ou 
des Universités étrangères, ainsi que ceux qui désirent invoquer 
l'exception prévue d~ns l'~rticle ,_88 ~e 1~ loi, pour entrer en 
Théologie ou en Droit, doivent s mscme a cet effet au Bureau 
de l'Académie, et y déposer, s'il y a l,ieu, leurs demandes et 
les papiers à l'appui, avant le 15 octobre. 

Les étudiants récrüliers et externes qui désirent profiter des 
ressources que prés~ntent les établissements auxiliaires d'ins
truction publique, sont prévenus : 

1 ° Que la •Bibliothèque est ouverte : 
La salle de lecture, tous les jours, de 11 heures à 4 heures; 
La salle de distribution, tous les jours, de 1 à 2 heures. 
2° Que le Jardin botanique est ouvert tous· les jou_rs. . · 
3° Que le Musée Académiq_ue est ou~ert au pubh~ ~~ 1 a 3 

heures le jeudi de chaque semame, el le d1manc~e de m1,rh a~ heu
res, el à d'autres jours et heures pour les étudiant~ reguhers et 
externes qui suivent les cours de zoologie et d'~nal?m1~ 'comparée. 

4° Que l'Observatoire est ouvert le premier Jeudi de chaque 
mois, de 4 à 5 heures. En cas de très-mauvais temps, l'ouver
ture est renvoyée au lendemain. 

PRIX BELLOT. 

La Faculté de Droit ayant exprimé le désir que les conditions 
de ce prix, fondé par le testament de M. le P~ofess~ur_ Bellot, 
fussent reproduites dans le ~~ogram~e . de 1 A~aden_u_e avec 
quelques détails~. on !appelle 1c1 l_es prmc1pa)es d1spos1twns du 
rècrlement du 3 J3nv1er 1837, qm y est relatif: . 

~ART. 1er. Il sera décerné un prix tous les deux o~ trois ~ns 
à l'auteur du meilleur mémoire ou de la meilleure d1ssertation 



14 

sur un sujet de Droit ou d'Économie politique; donl le choix est 
laissé aux aspirants. . . 

!,'ouverture el la durée du concours seront fi~ées par la Fa-
culté de Droit. . . . . ' 

ART. 2. Ne seront admis à concourir au prix que les Doc
teurs ou Licenciés en Droit; Genevois ou étrangers, qui auron]t 
obtenu leur grade à l'Académie de Genève dans les six années 
précédant l'époque de la clôture du concours. . 

ART. 6. Les ouvrages destinés .au concours pourront être 
imprimés ou manuscrits. Ils devront por~er le n-0m de leurs a1~
leurs, et être remis au doyen de la i;:aculté de Droit avant le 
1er mars de l'année dans laquelle le prix sera décerné. · 

ART. 8. Le prix sera décérüé pa.r-fa Faculté de Droit à la
quelle seront adjoints trois Docteurs ou Licenciés en Droit 
désignés par elle après la remise des mémoires, et pris paPmi 
les membres de la Magistrature et du Barreau. . . 

ART. 11. Si le Jury n'e.stime digne d'être couronné aucun 
des ouvragei;; envoyés au concours, il ne décernera pas de prix, 
et dans ce cas la somme qui y était destinée sera mise en réserve 
pour doub.ler le prix ou pour accorder un accessit dans un des 
concours suivanls.. . . 

En conséquence de ces dispositions, un prix de la valeur de 
500 francs de France sera décerné en 1861. 
. Les dissertations ou mém.oires manuscrits ou imprimés, des,

tinés au. concours, dmTont être remis au Doyen de la Faculté de 
Droit avant .le 1er mars 1861. 

. PRIX DAVY. 

Ce prix, auquel peuvent concourir tous les élèves sortis de 
la Facullé des .Sciences de l'Académie de Genève, depuis six 
ans au plus, sera adjugé au meilleur mé.moire sur une question 
de Phy~ique, d'e Chimie, de. Géologie; de Minéralogie, de ~-
tanique ou. de Zoologie. . . , . • . . . 

Les mémoires devront être adressés au Doyen de. la F:icnlté 
des ·Sciences, avant le, 1°' mai 1861. Le prix serar de la valeur 
de 500 francs• de France. 
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Quoique le choix des sujets à traiter soit entièt~ment l~issé 
aux concurrents, MM. les Professeurs de la Faculce des Sc1etl·
ces ont déposé quelques questions au Burea~ de l'Académie. Il 
en sera donné co.nnai:ss~nce a ceux qui le dé1nreront. 

PRIX DE LITTÉRATURE. 

La Faculté des Lettres décernera à fa fi1rll de,fanl}léé1 f860 
un prix d~ littérature et ouvre, dès le, 1er août, le concours 
pour ce prtx. , . . . . .. ·• . , 

Sont admis au concours, parmi les élèves qui acbevent en 
juillet 1860 le,u première_ on le~r s~conde année d'étu_des ac~
démiques, d'abord les étudiants regulters en Lettres, p_ms les ~e: 
guliers en Sc1ènces ef Leltres, enfin les externes qui ont s111v1 
deux cours an moins de la Faculté des Lettres. 

Le terme du concours est le 1er novembre 1860: la valeur 
est de 150 francs. - Quant aux dispositions plus particulières 
de ce concours, les intéressés peuvent en prendre connaissance 
au Bureau de l'Académie. 

PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES. 

Fondé par la Vénérable Compagnie des Pasteurs. 

Ce prix, auquel pe11:vent c~nco~ri_r tous }~s _mini_stres, Ge~1~
vois ou étrangers, sortis de I Aud1to1re de l heologw de Gene~_e 
depuis six ans au plus, et après y . avoir passé ~n mo ns trois 
ans, sera adjugé au. mei_lleur mém01~e su~ un pomt quelconque 
des sciences et de l'enseignement theolog~ques. , . 

Le choix du gujet est laissé aux aspl!'ants. ~.es mem?ires 
manuscrits et inédits sont seuls admis à concourir. Ils doivent 
êlre remis au Secrétaire de la Vénérable Compagnie des Pas
teurs, ou à éelui de la Faculté de Théologie, avant le 31 mars 
1861. . 

On peut prendre connaissance du règlement relatif à ce pnx 
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auprès de M. le Secrétaire de la Vénérable Compagnie, ou an 
Bureau de l'Académie. 

,, 

Au nom de l'Académie, 

Genève, le 29 mai 1860. 

E. PLANTAMOUR, Recteur. 

LE FORT, Vice-Recteur. 

W ARTMANN, Secrétaire. 

Certifié conforme au programme approuvé par le D~partement 
de l' Instruction publique. 

Le Secrétaire : 

L. UOULLET. 




